
 
 
 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Office Public de l’Habitat 

 
DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU 

 
SEANCE DU 01 JUILLET 2022 

  
Président : Monsieur COTTIGNY    
Présents : Mesdames AIT-CHIKHEBBIH, DUHEN 
  Messieurs LEROY, MELLICK, MALFAIT 
 
Excusée : Madame ROSSIGNOL 
 

LONGUENESSE – Quartier Prioritaire « Léon Blum » 

Convention fixant les modalités de participation financière 
entre la ville de Longuenesse et Pas-de-Calais habitat relative à 
la création d’une zone de loisirs à côté de l’emplacement City 
Stade 
 

Direction Territoriale de la Côte d’Opale et de l’Audomarois 
Rapporteur : Véronique BRIOIS 

 

 
CONTEXTE :  

Suite à la signature de l’avenant à la convention TFPB 2021-2022 avec la commune de 
Longuenesse fin décembre 2020, il a été convenu avec la ville que Pas-de-Calais habitat 
participe au co-financement du projet de création par la Mairie de Longuenesse d’une 
zone de Loisirs à côté de l’emplacement City Stade.  

Ce projet vise à répondre aux besoins formulés par les habitants sollicitant la mise en 
place de jeux pour les jeunes enfants en complément du City Stade (davantage orienté 
vers les adolescents et jeunes du quartier). Cette zone de loisirs devrait également 
permettre de recréer les boulodromes qui seront amenés à être retirés compte tenu du 
projet de Salle de sport. 

 



***** 

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 
 
 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à signer la 

convention fixant les modalités de participation entre la ville de Longuenesse et 
Pas-de-Calais habitat, 
 

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, au versement de la 
participation financière s’élevant à 20 000 euros à la commune de Longuenesse 
après signature de la convention. 

Décision adoptée à l’unanimité. 
  



ANNEXE 1 
 

CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS  
DE PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE  

LA VILLE DE LONGUENESSE 
ET PAS-DE-CALAIS HABITAT 

 
PARTICIPATION AU PROJET DE CRÉATION PAR LA VILLE DE LONGUENESSE D’UNE 

ZONE DE LOISIRS  
A CÔTÉ DE L’EMPLACEMENT CITY STADE  

 
 

Entre les soussignés, 
 
 
 
LA VILLE DE LONGUENESSE, sise 13 Rue Joliot Curie – C.S. 10069 – 62968 
LONGUENESSE Cedex, représentée par Monsieur Christian COUPEZ, Maire, agissant en 
cette qualité et dûment autorisé en vertu d’une décision du Conseil Municipal en date 
du 23 mai 2020, 
 
Désignée ci-après par la « Commune » 
 
D’une part,  
 
Et,  
 
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, PAS-DE-CALAIS HABITAT, sis 4 Avenue des Droits 
de l’Homme – C.S. 20926 – 62022 ARRAS Cedex, représenté par Monsieur Bruno 
FONTALIRAND, Directeur Général, agissant en cette qualité en vertu d’une décision du 
conseil d’administration en date du 20 décembre 2019, 
 
Désignée ci-après par « l’O.P.H.», 
 
De seconde part, 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir la participation financière de PAS-DE-
CALAIS HABITAT en faveur de la commune de Longuenesse en raison de l’engagement 
pris lors de la signature de l’avenant à la convention T.F.P.B. 2021-2022 signé le 
19/12/2020 par le sous-préfet de Saint-Omer.  
Cette participation a pour but de co-financer le projet de création par la Mairie de 
Longuenesse une zone de loisirs à côté de l’emplacement City Stade. 



ARTICLE 2 – DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 
 
 

1. Désignation du projet : création d’une zone de loisirs 
2. Lieu de l’opération : Commune de Longuenesse 
3. Secteur : à côté de l’emplacement City Stade 
4. Montant de la participation : 20 000 euros TTC (vingt-mille euros TTC) 
5. Porteur du projet : Ville de Longuenesse  
6. La réalisation sera sous la responsabilité exclusive de la commune 

 
 
 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE CETTE PARTICIPATION  
 
La participation financière de 20 000 euros TTC (vingt mille euros TTC) sera versée à 
la commune de Longuenesse à hauteur de 50% à la commande et le solde de 50% à 
réception de la facture et sur justificatifs de paiement de la commune auprès des 
entreprises intervenantes et ce avant le 31 décembre 2022. 
 
Le montant de cette participation est ferme et définitif et ne sera pas modifié. 
 
 
Les versements seront effectués sur le compte de la commune de Longuenesse, dont le 
compte est domicilié à la Trésorerie de Saint-Omer :  
 
R.I.B. : 30001 00761 J6270000000 33 
IBAN : FR08 3000 1007 61J6 2700 0000 033 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
 
 
Fait à Arras, 
En deux exemplaires, le  
 
Pour PAS-DE-CALAIS HABITAT     Pour la Ville de Longuenesse 
Le Directeur Général      Le Maire 
Bruno FONTALIRAND      Christian COUPEZ  
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